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Vu l‘art. 28, al. 2, de la ici fdrale du 13 dcembre 2002 sur la formation professionnelle,
l‘organe responsable au sens du ch. 1.3 arrte le rgIement d‘examen suivant:

DISPOSITIONS GENRALES

1.1 But de lexamen

L‘examen professionnel fdral a pour but de verifier de manire exhaustive si les
candidats ont acquis les comptences ncessaires pour exercer de manire res
ponsable une activit professionnelle exigeante.

1.2 Profil de la profession

1.21 Domaine d‘activit

La socit actuelle a besoin de toujours plus d‘nergie thermique, que ce soit sous
forme d‘eau chaude ou de vapeur process, pour la production industrielle, par ex.
dans l‘industrie chimique, pharmaceutique ou agro-alimentaire, ou encore pour le
chauffage urbain. Les thermistes exploitent tous types dinstallations productrices
d‘nergie thermique. Leur champ d‘activit s‘tend des installations de production
de chaleur industrielle jusqu‘aux centrales thermiques d‘une complexit extröme.

Les combustibles utiliss pour la production de chaleur industrielle sont principale
ment le mazout et le gaz, mais on trouve de plus en plus de combustibles alterna
tifs, notamment le bois. Les dchets utiIiss dans les usines de valorisation ther
mique des dchets sont considrs comme des combustibles durables ä hauteur de
50%.

Des exigences strictes sont imposes en matire de disponibilit et d‘efficacit
nergtique des chaudires et systmes nergtiques. Les thermistes sont respon
sables de la bonne exploitation des installations de chaudires. Ils sont en charge
de la combustion et us contrölent et surveilient le bon fonctionnement de toute
l‘installation.

1 .22 Comptences oprationnelles principales

Les thermistes

— disposent de sotides connaissances de base sur les procdures chimiques, phy
siques et de production d‘nergie ainsi que sur les proprits des combustibles et
la lgislation, les ordonnances et les normes pertinentes pour l‘installation.

— comprennent le droulement des processus pour l‘installation et sont en mesure
de les contröler, les interprter et les grer en toute autonomie.

— connaissent les proprits et es risques spcifiques du combustible utilis dans
l‘installation.

— saisissent et interprtent les donnes et les valeurs de mesure de fa%on auto
nome, identifient les incidents rapidement et savent y ragir et prendre les me
sures correctives ncessaires.

— veillent ä la disponibiIit de I‘installation et son optimisation en matire
d‘utilisation de l‘nergie et de prservation des ressources.

— connaissent les exigences de scurit pour le personnel et l‘environnement,sont
capables de les contröler et, te cas chant, de les corriger de fa%on autonome.

— assument la responsabiIit de l‘installation et I‘exploitent soigneusement.
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— identifient rapidement les risques d‘accident du personnei ainsi que pour
l‘environnement, et savent y ragir et prendre les mesures correctives nces
saires.

— prennent les mesures qui s‘imposent en cas d‘accident et maftrisent la chaTne
d‘alerte dans de teiles situations.

— disposent des comptences pour changer et partager ieurs connaissances et
leurs expriences avec les autres collaborateurs.

— ont les comptences sociales et sont capabies de dinger une petite quipe en
cas de besoin (personnei d‘quipe de rotation).

— sont prts ä actuaiiser constamment leurs connaissances techniques.

Dans le domaine sp6cifique des installations thermiques industrielles (ITI), les ther
mistes sont capables en plus.•

— de concevoir et d‘organiser de fa9on autonome tous les travaux d‘entretien et de
maintenance de leur installation, et de raliser ces travaux eux-mmes le cas
chant.

— de grer de faon autonome des projets d‘optimisation.

— de se charger de l‘approvisionnement en pices de rechange et en moyens de
prod uction.

Dans Je domaine sp6cifique des usines de valorisation thermique des dchets
(UVTD), les thermistes sont capables en plus:

— d‘exploiter et de grer non seulement les installations thermiques, mais aussi es
instaliations d‘puration des fumes, de traitement des eaux uses et des tsidus
produits par les UVTD.

— de ma?triser le prlvement d‘chantillons et les examens de laboratoire simples,
et d‘interpcter les rsuitats des analyses de labotatoire.

— de contröler la qualit des missions et des rsidus et de veilier ä ce que les
usines de valonisation thermique des dchets respectent les normes environne
mentales les plus strictes.

1 .23 Exercice de la profession

Les thermistes exploitent des machines automatises et des installations compiexes
au sein des centrales thermiques. us travaillent de fa%on autonome, le cas chant
en quipe de rotation, et sont responsables de l‘ensembie de l‘installation ainsi que
de la gestion ventuelle du personnel d‘quipe. us effectuent des rondes dans
l‘installation. us surveillent la qualit des fumes dans le respect de l‘Ordonnance
sur la protection de l‘air. us se chargent de documenter l‘tat de l‘installation et les
incidents. us techerchent les modernisations et optimisations possibies de
l‘installation. us tiennent compte des aspects juridiques et des questions de scurit
dans leur travail quotidien. Dans le cadre de leur activit, us forment la main
d‘cBuvre interne comme externe sur les questions de scurit. us valuent correc
tement les situations de scurit du travail et es mailions faibles des installations.

Dans Je domaine spcifique des installations thermiques industrielles (ITI), les ther
mistes sont capables en plus:

— de concevoir et d‘organiser les travaux d‘entretien et de maintenance et de parti
ciper activement ces travaux et aux inspections.

— de se charger le cas chant du service de piquet dans leur installation.
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Dans le domaine spcifique des usines de valorisation thermique des dchets
(UVTD), les thennistes sont capables en plus.•

— de participer aux travaux d‘entretien et de maintenance prvus et non prvus,
ainsi qu‘aux inspections.

— de contröler la qualit des rsidus par des prlvements et des analyses de iabo
ratoire simples.

1 .24 Contribution de la profession la socit, l‘conomie, la nature et la culture

Les thermistes contribuent largement ä la production d‘nergie thermique et
d‘&ectricit. Pat une exploitation intelligente de l‘installation, us renforcent l‘efficacit
de leur Installation et ainsi sa rentabilit. Leur travail garantit une grande disponibili
t de l‘installation et une pcoduction de vapeur de qualit et assure ainsi la disponibi
lit des sources d‘nergie et des ressources pour des installations et des processus
industriels.

Les thermistes contrölent les missions de leurs installations et empchent autant
que possible les pollutions environnementales. Ils prservent les ressources pn
maires importantes par le contröle et loptimisation de la consommation des moyens
de production. lls veillent ä un usage optimal des ressources par la prservation de
la valeur des installations et des pices d‘installation. La protection des collabora
teurs et de la population est assure par une gestion adäquate des substances ä
risque. En veillant la scurit au travail, ils vitent les accidents et leurs cons
quences pour les personnes comme pour la socit.

Le mtier des thermistes s‘inscrit dans la continuit d‘une longue tradition suisse de
maftrise des hautes technologies.

Contributions complmentaires dans le domaine s$cifique des usines de valorisa
tion thermique des dchets (UVTD)

Par l‘emploi de combustibles partiellement renouvelables, les thermistes UVTD limi
tent la contrainte environnementale cause par les nergies fossiles et contribuent
au dveloppement durable. La valorisation thermique des dchets dans le respect
de l‘environnement au sein d‘UVTD gres par leurs soins rpond aux exigences de
la socit en matire d‘hygine.

1.3 Organe responsable

1 .31 L‘organisation professionnelle suivante forme l‘organe responsable:

Association pour l‘examen professionnel de thermiste (TBH)

1 .32 LAssociation est comptent pour toute la Suisse.



-5-

2 ORGANISATION

2.1 Composition de la commission d‘examen

2.11 Toutes les tches lies ä l‘octroi du btevet sont confies une commission
d‘examen. CeIIe-ci est compose de 7 9 membres nomms pout une dure admi
nistrative de 3 ans par l‘Association.

2.12 La commission d‘examen se constitue eIIe-mme. Le quorum est atteint lorsque la
majorit des membres est prsente. Les dcisions se prennent ä la majorit des
membres prsents. Le präsident tranche en cas d‘gaIit des voix.

2.2 Tches de la commission d‘examen

2.21 La commission d‘examen:

a) arrte es directives relatives au präsent rglement et les met jour priodi
quement;

b) fixe la taxe d‘examen;

c) fixe la date et le heu de l‘examen;

d) dfinit le programme d‘examen;

e) donne l‘ordre de prparer les noncs de l‘examen et organise l‘examen;
f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
g) dcide de l‘admission I‘examen ainsi que d‘une ventuelle exchusion de

I‘examen

h) dcide de I‘octroi du brevet;

i) traite es requtes et es recaurs;

j) s‘occupe de ha comptabihit et de ha correspondance;
k) dcide de ha reconnaissance ou de ha prise en compte d‘autres diphömes et

d‘autres prestations;

1) rend compte de ses activits aux instances suprieures et au Secrtariat d‘Etat
la formation, ha recherche et h‘innovation (SEFRI);

m) veihhe au dvehoppement et h‘assurance de la quaIit, et en particuhier
h‘actualisation rguhire du profil de qualification en fonction des besoins du
march du travaih.

2.22 La commission d‘examen peut dhguer des täches administratives ä un secrtariat.

2.3 Publicit et surveillance

2.31 L‘examen est phac sous la surveihlance de ha Confdration. II nest pas public.
Dans des cas particuhiers, ha commission d‘examen peut autoriser des drogations ä
cette rghe.

2.32 Le SEFRI est invit suffisamment töt ä assister ä ‘examen et reoit hes dossiers
d‘examen.

3 PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1 Publication

3.11 Lexamen est annonc publiquement dans es trois langues officielhes cinq mais au
moins avant le dbut des preuves.
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3.12 La publication informe au minimum sur:

- les dates des preuves;
- Iataxed‘examen;
- l‘adresse dinscription;
- le dIai d‘inscription;
- le drouIement de l‘examen.

3.2 Inscription

L‘inscription doit comporter:

a) un rsum de la formation et des activits professionnelles du candidat;
b) les copies des titres et des certificats de travail requis pout I‘admission;
c) la mention de la langue d‘examen;
d) la copie d‘une pice d‘identit officielle munie d‘une photo;
e) la mention du numro d‘assurance sociale (n° AVS)1.
f) la mention du domaine spcifique

3.3 Admission

3.31 Sont admis ä se prsenter I‘examen les candidats qui:

a) sont en possession d‘un CFC (certificat fdral de capacit) du secteur mtal
lurgique ou lectrique ou sont titulaires d‘un diplöme technique de degr ter
tiaire et qui peuvent prouver une exprience professionnelle dans une installa
tion thermique industrielle d‘au moins un an;

au

b) sont en possession d‘un CFC d‘une autre profession, d‘un autre diplöme de de
gr secondaire II, d‘un diplöme de degr tertiaire ou d‘un certificat äquivalent et
qui peuvent prouver une exprience professionnelle dans une installation ther
mique industrielle d‘au moins deux ans;

Sous rserve du paiement des frais d‘examen dans les dIais selon chiffre 3.41.

3.32 Les dcisions concernant l‘admission ä l‘examen sont communiques par crit aux
candidats au moins trois mois avant le dbut de l‘examen. Les dcisions ngatives
indiquent es motifs et les voies de droit.

3.4 Frais

3.41 Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe
d‘examen. Les taxes pour l‘tablissement du brevet et pour l‘inscription de son titu
laire dans le registre officiel des titulaires de brevets, ainsi qu‘une ventuelle contri
bution paur frais de matriel sont perues sparment. Ces frais sont la charge du
candidat.

3.42 Le candidat qui, conformment au oh. 4.2, se retire dans le dlai autoris au pour
des raisons valables, a droit au remboursement du montant pay, dduction faite
des frais occasionns.

3.43 L‘chec l‘examen ne donne droit aucun remboursement.

3.44 Pour le candidat qui rpte lexamen, la taxe d‘examen est flxäe dans chaque cas
par la commission dexamen, compte tenu du nombre d‘preuves rptes.

3.45 Les frais de dplacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la
dure de I‘examen sont ä la charge du candidat.

1 La basejuridique de ce reIev estla Ioi sur la statistique fdrale (RS 431.012.1; n 70 de ‘annexe). La com
mission d‘examen ou le SEFRI relve, sur mandat de I‘Office fdraI de la statistique, es numros AVS utiles
des fins purement statistiques.
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4 ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1 Convocation

4.11 L‘examen a Heu si, aprs sa publication, 10 candidats au moins remplissent les
conditions d‘admission ou au moins tous les deux ans.

4.12 Les candidats peuvent choisir de passer l‘examen en frangais, en allemand ou en
italien.

4.13 Les candidats sont convoqus au moins 8 semaines avant le dbut de i‘examen. La
convocation comprend:

a) ie programme d‘examen, avec l‘indication du heu, de la date, de I‘heure des
preuves et des moyens auxiliaires dont les candidats sont autoriss ou invits

se munir;
b) la liste des experts.

4.14 Toute demande de rcusation d‘un expert doit tre motive et adresse la com
mission d‘examen 6 semaines au moins avant le dbut de I‘examen. La commission
prend les mesures qui s‘imposent.

4.2 Retrait

4.21 Les candidats ont la possibiiit d‘annuier leur inscription jusqu‘ 6 semaines avant le
dbut de i‘examen.

4.22 Pass ce dhai, he retrait nest possible que si une raison valable le justifie. Sont na
tamment rputes comme raisons valabhes:

a) ha maternit&
b) Ia maladie et l‘accident;
c) le dcs dun proche;
d) Je service mihitaire, he service de protection civihe au le service civih imprvu.

4.23 Le retrait doit tre communiqu sans dlai et par crit ä ha commission d‘examen,
assorti de pices justificatives.

4.3 Non-admission et exclusion

4.31 Le candidat qui, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment de
fausses informations ou tente de tramper la commission d‘examen dune autre ma
nire n‘est pas admis h‘examen.

4.32 Est exclu de l‘examen quiconque:

a) utihise du matriel au des documents non autoriss;
b) enfreint gravement ha disciphine de l‘examen;
c) tente de tramper es experts.

4.33 La dcision d‘exchure un candidat de I‘examen incombe ä ha commission d‘examen.
Le candidat a le drolt de passer l‘examen sous rserve, jusqu‘ ce que ha commis
sion d‘examen ait arrt une dcision formelle.

4.4 Surveillance de I‘examen et experts

4.41 Au moins une personne comptente surveilhe h‘excution des travaux d‘examen
crits. Eile consigne ses observations par crit.

4.42 Deux experts au moins vahuent hes travaux crits. us s‘entendent sur la note attri
buer.
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4.43 Deux experts au moins procdent aux examens oraux / pratiques, prennent des
notes sur I‘entretien d‘examen et sur le droulement de I‘examen, apprcient les
prestations fournies et fixent en commun la note.

4.44 Les experts se rcusent s‘ils sont professeurs aux cours prparatoires, s‘ils ont des
liens de parent avec le candidat au s‘ils sont au ont ses suprieurs hirar
chiques au ses collaborateurs. Dans certains cas exceptionnels justifis, un maxi
mum d‘un enseignant des cours prparatoires du candidat peut occuper la fonction
d‘expert.

4.5 Seance d‘aftribution des notes

4.51 La commission d‘examen dcide de la russite au de l‘chec des candidats lars
d‘une sance tenue aprs l‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est invite
suffisamment töt cette sance.

4.52 Les experts se rcusent lars de la prise de dcision sur I‘octroi du brevet s‘ils sont
professeurs aux caurs prparatoires, s‘ils ant des liens de parent avec le candidat
au s‘ils sont au ont ses suprieurs hirarchiques au ses collaborateurs.

5 EXAMEN

5.1 Modules d‘examen

5.11 L‘examen comprend les modules suivants d‘une dure de:

Modules d‘examen

Epreuves d‘examen Examen Examen
crit oral / pratique

1. Exploitation de l‘installation 60 minutes 45 minutes

Utilisation de I‘nergie (chau2. .. . ‚ 90 minutes 45 minutes.diere) ettraitementdeau

3. Combustibles et combustion 45 minutes 45 minutes

Robinetteries, scurit et
. ‚ . 45 minutesprotectiondeienvironnement -

• brIr spcifique JTI au - minu es

UVTD
* minutes

Dure totale 4 h 45 3 h 00

* Diffrences selon les domaines spcifiques:

- lTl: accent sur entretien et traitement d‘eau
- UVTD: accent sur puration des fumes et rsidus
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Description des preuves d‘examen

Expioltation de l‘installation:

Comprend la präparation, la mise en service, le dmarrage, lexploitation et le con
tröle, l‘arrt et la mise hors service de toutes les installations principales et auxi
liaires, ainsi que de tous les composants d‘une usine de valorisation thermique des
dchets (UVTD) et d‘autres installations de production de vapeur, d‘nergie ther
mique et de chauffage ä distance.
Utiisation de I‘6nergie (chaudire) et traitement d‘eau:
Comprend les systmes courants de production de chaleur (vapeur et eau chaude)
et d‘lectricit ainsi que l‘ensemble du cycle eau-vapeur et toutes les installations
auxiliaires correspondantes.
Couvre les connaissances sur les exigences en matire de qualit de l‘eau et des
autres fluides dans es gnrateurs de vapeur et d‘eau chaude. Comprend des con
naissances sur les installations de präparation correspondantes ainsi que sur les
techniques de mesure mises en uvre, le prlvement d‘chantillons, l‘analyse des
prlvements et l‘interprtation des rsuItats.

Combustibles et combustion

Couvre la composition et les proprits des combustibles fossiles et biognes, ainsi
que des dchets et leur influence sur la combustion.
Comprend les processus de combustion, la composition des effluents gazeux ainsi
que les mesures prendre en cas de dviations par rapport l‘tat nominal de la
combustion.
lnclut les connaissances sur les diffrentes technologies de combustion ainsi que
les diffrentes pices d‘quipement pour la combustion et la chaudire.
Comprend l‘interprtation des rsultats de mesure et es scnarios de dfaillance
possibles.

Robinetteries, scurit et protection de I‘environnement:

Comprend le mode de fonctionnement et les limites d‘utilisation des lments de ro
binetterle, installations auxillaires et pompes.
Comprend les connaissances sur les dangers potentiels dans une installation ther
mique.
Comprend des connaissances sur les valeurs limites et les prescriptions, ainsi que
leur respect.

Thmes des äomaines spcifiques ITI ou UVTD:

ITI: Comprend la maintenance d‘une installation thermique industrielle et le traite
ment d‘eau de chaudire.
UVTD: Couvre l‘installation d‘puration des fumes ainsi que ses composants et les
rsidus dans une usine de valorisation thermique des dchets.

5.12 Chaque preuve d‘examen peut tre subdivise en modules. La commission
d‘examen fixe cette subdivision et la pondration des modules dans les ditectives
relatives au präsent rglement.

5.2 Qualifications requises pour l‘examen

5.21 La commission dexamen arrte les dispositions dtailles concernant l‘examen final
dans les ditectives relatives au rglement d‘examen (conformment au ch. 2.21, let.
a).

5.22 La commission d‘examen dcide de l‘quivalence des preuves ou des modules
effectus dans le cadre d‘autres examens du degr tertiaire ainsi que de la dispense
ventuelle des preuves correspondantes du prsent rglement d‘examen. Les
candidats ne peuvent tre dispenss des preuves qui portent, conformment au
profil de la profession, sur les comptences principales.
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6 VALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1 Gnralits

L‘valuation de l‘examen respectivement des modules d‘examen est base sur des
notes. Les dispositions des ch. 6.2 et 6.3 du rglement d‘examen sont applicables.

6.2 Evaluation

6.21 Les notes des modules d‘examen sont arrondies la dcimale.

6.22 La note finale d‘une preuve d‘examen est la moyenne des modules correspon
dants. Eile est arrondie la dcimale.

6.23 La note globale l‘examen est la moyenne des notes des quatre preuves
d‘examen. Eile est arrondie Ja dcimale.

6.3 Notation

Les prestations des candidats sont values au moyen de notes chelonnes de 6
1 [es notes suprieures ou gales 4,0 dsignent des prestations suffisantes.

Les fractions sont arrondies la dcimale.

6.4 Conditions de russite ä I‘examen et de I‘octroi du brevet

6.41 L‘examen est considr comme russi, si:

a) aucune des notes pour les preuves d‘examen (1-4) nest infrieure ä 4.0.

6.42 Lexamen est considr comme non russi, si la candidate ou Je candidat:

a) ne se dsiste pas ä temps:
b) se dsiste de l‘examen ou d‘une preuve sans motif valable;
c) se retire aprs le dbut de l‘examen sans motif valable;
d) doit tre exclu de l‘examen.

6.43 La commission d‘examen dcide de la russite de l‘examen uniquement sur la base
des prestations fournies par le candidat. Le brevet fdral est dcern aux candi
dats qui ont russi l‘examen.

6.44 La commission d‘examen tablit un certificat d‘examen pour chaque candidat. Le
certificat doit contenir au moins les donnes suivantes:

a) les notes des diffrentes preuves d‘examen et la note globale de l‘examen;
b) Ja mention de russite ou d‘chec l‘examen:
c) les voies de droit, si le brevet est refus;
d) le domaine spcifique.

6.5 Reptition

6.51 Le candidat qui choue ä l‘examen est autoris ie repasser une fois.
Les preuves d‘examen pour lesquelles la note obtenue tait insuffisante doivent
tre repasses dans un dlai maximum de 2 ans.

6.52 L‘examen rpt ne porte que sur les preuves dans lesquelles le candidat a fourni
une prestation insuffisante.

6.53 Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent gale
ment l‘examen
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7 BREVET, TITRE ET PROCDURE

7.1 Titre et publication

7.11 Le brevet fdral est dlivr par le SEFRI la demande de la commission d‘examen
et porte la signature de la direction du SEFRI et du präsident de la commission
d‘examen.

7.12 Les titulaites du brevet sont autoriss porter le titre protg de:

- Thermiste avec brevet fdraI
- Heizwerkführerin / Heizwerkführer mit eidgenössischem Fachausweis
- Termista con aftestato professionale federale

La traduction anglaise recommande est “Heating Plant Operator, Federal Diploma
of Higher Education“.

7.13 Les noms des titulaires de brevet sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2 Retrait du brevet

7.21 Le SEFRI peut retirer tout brevet obtenu de manire illicite. La poursuite pnale est
rserve.

7.22 La dcision du SEFRI peut tre dfre dans es 30 jours suivant sa notification au
Tribunal administratif fdraI.

7.3 Voies de droit

7.31 Les dcisions de la commission d‘examen concernant la non-admission I‘examen
ou le refus de l‘attribution du brevet peuvent faire l‘objet d‘un recours auprs du
SEFRI dans es 30 jours suivant leur notification. Le recours dolt mentionner es
demandes et es motifs du recourant.

7.32 Le SEFRI statue en premire instance sur es recours. Sa dcision peut tre df
re dans les 30 jours suivant la notification au Tribunal administratif fdral.
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8 COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1 Sur proposition de la commission d‘examen, lassociation fixe le montant des in
demnits verses aux membres de la commission d‘examen et aux experts.

8.2 L‘association assume les frais d‘examen qui ne sont pas couverts par la taxe
d‘examen, la subvention fdra!e ou d‘autres ressources.

8.3 La commission dexamen remet au SEFRI au terme de I‘examen et conformment
aux directives es rsuItats des comptes dtaiIIs. Sur cette base, le SEFRI dfinit le
montant de la subvention fdraIe accorde pour I‘organisation de I‘examen.

9 DISPOSITIONS FINALES

9.1 Abrogation du droit en vigueur

Le rgIement d‘examen du 04.08.2008 concetnant I‘examen professionnel de ther
miste est abrog.

9.2 Dispositions transitoires

Les candidats qui ont chou I‘examen disposent selon le rgIement ä‘examen du
04.08.2008 de la possibiIit de s‘y reprsenter une premire voire une deuxime
fois jusqu‘en 2018.

9.3 Entröe en vigueur

Ce rgIement d‘examen entrera en vigueur au 01.01 .2017.
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10 DICTION

(Heu et date)

Association pour I‘examen professionnel de thermiste (TBH)

Britta Freidl
Prsidente

Le präsent rgIement d‘examen est approuv.

Berne, le Z C

Secrtariat d‘Etat la formation,
la recherche et I‘innovation SEFRI

2
Rmy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle suprieure


